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QU’une aide spéciale additionnelle d’une somme de
3 000 000 $ soit accordée à la société pour lui permettre
d’augmenter les bourses des programmes réguliers de
courses et des événements spéciaux au cours de l’année
financière 2001-2002 ;

QU’une aide spéciale additionnelle d’une somme de
1 000 000 $ soit accordée à l’Hippodrome de Québec
pour lui permettre de poursuivre ses activités sur le site
d’ExpoCité au cours de l’année financière 2001-2002 ;

QU’une aide spéciale d’une somme de 300 000 $ soit
accordée à l’Hippodrome de Trois-Rivières pour lui
permettre d’augmenter les bourses de ses programmes
de courses au cours de l’année financière 2001-2002 ;

QUE ces aides spéciales soient financées à même les
montants alloués annuellement à la société pour le finan-
cement de son plan de relance et soient prises sur le
compte à fin déterminée intitulé « Compte pour le finan-
cement du plan de relance de l’industrie des courses de
chevaux ».

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37779

Gouvernement du Québec

Décret 97-2002, 6 février 2002
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
monsieur le juge André Bilodeau, juge à la Cour du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q. c. T-16), le gouvernement
peut pour le temps qu’il détermine et s’il l’estime con-
forme aux intérêts de la justice, autoriser un juge à la
retraite à exercer les fonctions judiciaires que le juge en
chef lui assigne ;

ATTENDU QUE monsieur André Bilodeau, nommé juge
à la Cour des sessions de la paix par l’arrêté en conseil
numéro 3252-77 du 28 septembre 1977, a atteint l’âge
de la retraite le 26 novembre 2000, conformément à
l’article 227 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16) ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1145-2000
du 27 septembre 2000, monsieur le juge André Bilodeau
a été autorisé jusqu’au 31 décembre 2001 à exercer les
fonctions judiciaires que lui assignera la juge en chef de
la Cour du Québec ;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé qu’un juge
soit autorisé à exercer des fonctions judiciaires confor-
mément à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires ;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser monsieur le juge André Bilodeau à exercer
des fonctions judiciaires à compter du 6 février 2002
jusqu’au 30 juin 2002 ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit à un traitement égal à
celui d’un juge, duquel il est déduit une somme égale
aux montants de sa pension et de son régime de presta-
tions supplémentaires, conformément à l’article 118 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), monsieur le juge André
Bilodeau, soit autorisé à compter du 6 février 2002
jusqu’au 30 juin 2002 à exercer les fonctions judiciaires
que lui assignera la juge en chef de la Cour du Québec ;

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le traitement de monsieur
le juge André Bilodeau soit égal à celui d’un juge de la
Cour du Québec, duquel il sera déduit une somme égale
au montant de sa pension et de son régime de prestations
supplémentaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37778

Gouvernement du Québec

Décret 99-2002, 6 février 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables de la Justice, qui se tiendront à Moncton, les
12, 13 et 14 février 2002

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une Conférence minis-
térielle fédérale-provinciale-territoriale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement ;

levesqlu
Décret 99-2002, 6 février 2002



1754 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 février 2002, 134e année, no 9 Partie 2

ATTENDU QUE les 12, 13 et 14 février 2002 une Confé-
rence provinciale-territoriale et une Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de la
Justice se tiendront à Moncton ;

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés lors de
ces conférences intéressent le gouvernement du Québec
et qu’il y a lieu, de ce fait, pour celui-ci d’y être repré-
senté :

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général, du
ministre de la Sécurité publique et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le ministre de la Justice et Procureur général,
monsieur Paul Bégin et le ministre de la Sécurité publi-
que, monsieur Normand Jutras, dirigent conjointement
la délégation québécoise lors des Conférences provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des minis-
tres responsables de la Justice les 12, 13 et 14 février
2002 à Moncton ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
la Justice et Procureur général et le ministre de la Sécurité
publique, de :

— Me Michel Bouchard
Sous-ministre et sous-procureur général
Ministère de la Justice

— Monsieur Luc Crépeault
Sous-ministre
Ministère de la Sécurité publique

— Me Mario Bilodeau
Sous-ministre associé
Ministère de la Justice

— Me Denis Racicot
Sous-ministre associé
Ministère de la Sécurité publique

— Madame Claude Potvin
Attachée de presse
Cabinet du ministre de la Justice

— Monsieur Philippe Champagne-Mercure
Attaché politique
Cabinet du ministre de la Sécurité publique

— Madame Claire Robitaille
— Conseillère
— Secrétariat aux affaires intergouvernementales ca-

nadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37777

Gouvernement du Québec

Décret 100-2002, 6 février 2002
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 500 000 $
au Fonds québécois de la recherche sur la nature et les
technologies (FQRNT), pour la mise en œuvre du
projet Carte des compétences de la recherche univer-
sitaire pour les années financières 2001-2002 et 2002-
2003

ATTENDU QUE la ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie est chargée de l’application
de la Loi sur le ministère de la Recherche, de la Science
et de la Technologie (L.R.Q., c.M-19.1.2) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi, la
mission de la ministre consiste à promouvoir la recher-
che, la science, la technologie et l’innovation en favori-
sant la synergie des différents acteurs intervenant dans
ces domaines, par l’établissement de mécanismes facili-
tant leur concertation et l’intégration de leurs actions ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, la
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission, notamment en apportant, aux condi-
tions qu’elle détermine, son soutien financier à la réali-
sation de projets touchant les domaines de sa compétence ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 1
de la Loi modifiant la Loi sur le ministère de la Recher-
che, de la Science et de la Technologie (2001, c. 28),
entrée en vigueur le 21 juin 2001, le Fonds pour la
formation des chercheurs et l’aide à la recherche (FCAR)
est remplacé par le Fonds québécois de la recherche sur
la nature et les technologies (FQRNT) ;

ATTENDU QUE la Politique québécoise de la science et
de l’innovation (PQSI) annonçait le développement d’un
système d’information réalisé en collaboration avec les
Fonds subventionnaires québécois pour dresser la Carte
des compétences de la recherche universitaire, soit un
système qui « fournira un ensemble d’indicateurs sur la
recherche au Québec, ses forces, son financement et ses
retombées » ;


